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La gestion de l'eau au Québec ( ..;,..._ o 5) 

Sherbrooke, lundi le 12 a,ril 1999 

:'.\-lonsieur Paul Bégin 
.\lini11tœ de l'Environnement du Québec 
675, boule•.ard Rcné-Lé\·esque Est 
Québec (Québec) 
GlR S\'7 

AUD6212-07-00 

L 'orgamsme qui propose des solut;:ms environn~mè'ltales 
pour un d;,:e/oppemenr ,;gional du,.Jble 1 

Objet : Cne dérogation minew·e qui devient une dérogation majeure. 

:'.\,fonsiew le ".\Iinistre, 

Le mardi 6 a\Til dernier, le Conseil municipal du Canton d'Orford, s'est montre fa,·orable à ce qu'un 
citoyen \'oulant se construire en pente forte, entre le chemin Dépôt et la ri\·e du lac Bowker, puisse agir à sa 
guise. Le terr.1in en question est incliné à 47 ~a, alors que le règlement ,ur l'évacuation et le traitement des 
eaux usées des résidences isolées, le ~2,r.8 du ministère de l'Emironnement, précise que la pente du 
terr.1in récepteur doit être inférieure à 30 <!-é. De plus, le ni,·eau de roc, des eau."< soutmainea, ou de toute 
couch~ de sol imperméable, doit se trouver au moins à 1,2 mètre sous la surface d11 terrain récepteur. Or 
dans le cas cité plus haut, on ignore la profondeur du sol a,·•nt le l'OC • 

Les ml:fflbres du Comité consultatif d'urbanisme et les élus du Conseil municipal. considèrent comme étant 
une détogation mineure au rèilement. le fait que le terrain rnü de 17 °., plu::. ir.cliné qu'il le de\Hit 
...\.\1Juez qu'il est légitime de se poser .;ette question: à quoi ,m d'avoir des règlements si on peut les 
transgresser allègrement ? 

Ce n'est pas la première fois que la municipalité du Canton d'Orford, acCOt'de de tels passe droits. Le but: 
financer les multiples dépenses exagérées d'une administration ,·i,·ant au-dessll-. de ses moyens. Le 
ré~ultat : une politique de dé\'eloppement tout azimut. Effectivement. à quelques p.19 du terrain mentioMé 
plus haut, l'inspe;:teur municipaJ avait, il y a , ans, pennit la construction sur un tetTain incliné à 6, % et à 
16,~ mètres du lac. alors que la réglementation municipale exige W mètm minimum. 

Ce qu'il importe de comprendre. c'est que ces ternin, fo11ement en pente. plus propices .i l'escalade qu'à 
la construction. ~ont très ,1dnérables à l'éro,ion. Qui plus est, le roc, quand il e~• peu profond, diminue 
considérablement la capacité du sol à «percoler»1 c'c:st•à-dire à ahsorber les liquidc:s. Le fait d'y construire 
une habit.ition a pour effet non seulement de relitl,,'f la ,<gc:Ution qui retient 1~ ~u de tme présente, m.1is, 
de favoriser un appllrt d'éléments nuttitifs, par les rejets des installations septiques. Ces éléments nutritifs 
s'infiltrent peu profondément. longent le roc, et finissent par aboutir directement dans le lac Bowker, un 
résen:oir d'eau potabl~. 
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Le risque est d'autant plus grand que cette dérogation vient créer un pœcédent, et que plusicun autre& • 
terrains vierges et en fo1te pente, ceinturant le lac Bowker ou d'autres lacs de la région de !'Estrie et du 
haut bassin versant de la rivièt-e Saint-Françoia, powraient eux aussi être d~ eloppés. Le ministère de 
l'Environnement. qui a lui-même adopté le règlement Q-2_.r8 en 1981, en a confié la responsabilité 
d·application au."t municipalités, qui y dérogent à 78 %. Plus précisément, il~ o1 82 municipalités sur l0S, 
dans notre région, qui montrent des défaillances importantes dans l°appli;ation el le sui,i de cette 
réglementation. Conséquemment, plusiew-s lacs pourraient être victimes d 'wte swfertilis.ition en éléments 
nutritifs; dont le phoaphore1 et ainsi connaître une plus grande croissance des pl.intes aquatiques. 

Dans le contexte de la consultation sur la gestion de l'eau au Québec, de\·ant mener éventuellement à une 
politique sévère pour en assw-e,· la préservation, les élus du C,mton d · Otford , imr1ent de déraper sur une 
pente glissante qu'on 3e doit de dénoncer. 

Xous vous Jernandot1 .. '11 ~Ionsiew· Je :\Iinistre, d•intc=rvenir dcins les plus bn:fs àéiais dans ce dossier, pour 
faire en sorte que toutes les municipalités soient tenues de respecter intégralement, et de faire appliquer 
.:om:.:tement, le règlement Q-2,r.8. 

Je demeure ,·otre dévoué. 

Jean-Guy Dépôt 

-Pr~sident de l'association des propriétaires ri\.'eraina du lac Bowker. 
·C~ntribuable fortement taxé de la municipalité du Canton d'Orford. 
·Prêsident du Conseil région.11 de l'en\'ironnement du )'Estrie. 
-Président de la C"'onunission de dé\'eloppement enviroMemental du Conseil. 
régional de dé\'eloppement de t·Estrie. 

•Vice-président du Regroupement national des conseils régionau.'\: de l'en\'ironni:ment du Québec et 
responsable du Comité Eau : 

c.c. 
•:M. Andri Beauchamp. pmidont de la commisaion du BAPE 1ur la gestion de rco1u au Québeç. 
-~I. Pierre-Hugues Bois\.'enu, directeur régional du ministère de l'Environnement. 
-~I. Jean-Claude Thibault, pnisident du RAPPEL 
•:\-1. Robert Leroux, inspecteur municipal de Valcourt. 
-:\·I. Jacques Delorme. maire du Canton d'Orford. 
-:\-fadame France Couture: presidente du C.C.l". du Canton d'Ori'ord 
-Le!ljoumaux: la Tribune, The Record, Le Reflet du lac. le Devoir, I.a Presse 
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